
 

 
MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspecteur de l’éducation nationale : M.CORDIER Matthieu  

MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent(e) Excusé(e) Représentant 

Directrice  de l’école - Présidente : Mme BOUQUIN Nathalie X   

Maire de Montmerle : M. PROST X   

Conseiller municipal de Montmerle, 1er adjoint : M. LAURENT 
Jean-Sébastien 

 X  

Conseillère municipale, adjointe : Mme BELLET X   

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE MATERNELLE  

LO PRESTI Sylvie X   

BERNE-CHATELLET Nicole X   

DEGRANGE Valérie X   

    

    

    

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants assurant un 
remplacement 

POLANCHET Chloé X   

VIGNAUD Caroline  X  

BOUILLOT Lauriane X   

AUBEL Sophie  X  

FLACHAT Adeline  X  

GILLET Caroline X   

DA COSTA FARIA Letticia X   

BOUTTE Allison X   

VOIX CONSULTATIVES  

ATSEM : Mme JACQUINOT Sylviane X  

Sou des écoles : M.ONDET X  

Responsable périscolaire : Mme DURIAUD Karine  X   

Conseillère municipale de Lurcy : Mme CORDIER X   

 
Procès-verbal établi le 07/11/22 
 
 

La présidente, directrice de l’école 
Nom : BOUQUIN Nathalie 

 

La secrétaire,   
Nom : Mme. BERNE-CHATELLET 

  

 

 

 
Ordre du jour : 
 
 - présentation du nouveau conseil d’école et résultats des élections 
 - bilan des effectifs de la rentrée scolaire 2023-2024 
 - règlement intérieur et charte de la laïcité 
 - actions pédagogiques et éducatives 
 - locaux de l’école maternelle 
 - questions des parents 
   

 

 
 

Ecole Maternelle 
Publique Mick Micheyl 

Rue des jardiniers 
01090 MONTMERLE 

 

 
PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

du 07/11/2023 

 



1- Présentation du nouveau conseil d’école et résultats des élections : 

 

Cette année huit parents se sont présentés aux élections des représentants de parents d’élèves. La 

directrice les remercie vivement pour leur implication. Une rencontre a eu lieu avec Mme Bouquin afin 

d’organiser les élections et d’envisager la communication avec les autres parents. Mme Polanchet a réalisé 

un trombinoscope des huit parents avec les adresses mails et les numéros de tel de chacune. Mme Vignaud 

a apporté une boîte aux lettres pour récolter les questions des autres parents. Un flyer de présentation des 

représentants de parents a été distribué à toutes les familles. 

Les élections se sont déroulées par correspondance du 9 au 13 octobre. Le bureau de vote installé dans le 

bureau de direction était ouvert la matinée du 13/10, seulement trois personnes se sont présentées au 

bureau de vote.  

Lors d’un prochain conseil d’école, nous devrons déterminer le choix du mode de scrutin, puisque 

l’Education Nationale propose un troisième fonctionnement : le vote électronique. Mais pour cela, les mairies 

doivent acheter le logiciel de vote auprès d’un prestataire et le prestataire doit former les directeurs. 

 

Le dépouillement a eu lieu le vendredi 13 octobre à 16h avec Mme Gillet, Mme Da Costa Faria et Mme 

Bouillot : 206 parents inscrits, 150 votants, 19 bulletins nuls, taux de participation de  72,82 % 

4 sièges ont été attribués : 4 parents titulaires et 4 suppléantes. 

 

2- Bilan de la rentrée :  

109 élèves inscrits, 34 PS - 40 MS – 35 GS, les effectifs en hausse (105 l’an passé).  
Six élèves habitent la commune de LURCY. 

 PS MS GS TOTAL 

CLASSE de PS 27   27 

CLASSE de PS-

MS 

7 20  27 

CLASSE de MS-

GS 

 20 8 28 

CLASSE de GS   27 27 

 34 40 35 109 

 
 Depuis le 1er septembre, une radiation a été enregistrée : un déménagement dans le Sud. 
Parmi les 34 PS, 12 ont déclaré une demande d’aménagement du temps de présence à l’école l’après-midi. On 

constate une forte augmentation du temps de présence des PS sur la journée complète avec du temps périscolaire 

quotidien ; ce sont des journées très longues pour de jeunes enfants et énormément de fatigue en fin de période. 

Les élèves sont répartis en 4 classes : 

- classe de PS : Nicole BERNE-CHATELLET lundi, mardi et Amandine TATY jeudi, vendredi (en congé maternité, 
donc remplacée par Emma BERARD), ATSEM : Carine ROSTAINGT 
 
- classe de PS-MS : Nathalie BOUQUIN lundi, mardi, jeudi et Véronique BOUTELIER le vendredi. ATSEM : 
Dominique PUPIER ; en attente d’une AESH pour accompagner deux élèves à besoin éducatif particulier.  
 
- classe de MS-GS : Sylvie LO PRESTI lundi, mardi, vendredi  et Véronique BOUTELIER le jeudi, ATSEM : Maryline 
BERTHIER 
 
- classe de GS : Valérie DEGRANGE, ATSEM : Sylviane JACQUINOT 
 
Dans les classes à double niveau, les élèves de chaque section ont un programme différent ; il y a des activités 
communes mais les activités sont choisies en fonction de la section des enfants. 
 
La prévision des effectifs pour 2024-2025 est de 103 élèves (30 PS, 34 MS et 39 GS). 



 
 
 

3-Règlement intérieur et Charte de la laïcité : 

 

Le règlement intérieur de l’école qui est établi en conformité avec le règlement scolaire départemental doit être voté 

lors du premier conseil d’école, chaque année scolaire. La Charte de la Laïcité accompagne ce règlement et y est 

annexée.  

Il ne comporte aucun changement depuis l’an passé.  

Le règlement est adopté à l’unanimité et reste en vigueur jusqu’au premier Conseil d’école de l’année scolaire 2024-

2025. 

 
4-Actions pédagogiques et éducatives : 

 

* Sécurité : un premier exercice d’évacuation incendie a eu lieu le vendredi 29 septembre 2023 à 9h30 ; tout s’est 

bien déroulé, toutes les classes ont évacué de façon ordonnée et se sont rendues dans la cour, en 2min environ ; les 

classes qui travaillent la porte fermée n’entendaient que faiblement la sonnerie. 

 Les deux classes de CP ont évacué par l’escalier ; une classe a évacué par la couchette du rez-de-chaussée, une 

classe est sortie par les toilettes du rez-de-chaussée, une classe est sortie par la salle de motricité et une classe a 

évacué par la porte de sortie de secours à l’étage qui donne sur la rue des Jardiniers. Les enfants sortent sur une 

zone en herbe qui a besoin d’être défrichée. 

Depuis le 13/10, le plan Vigipirate a été renforcé sur notre territoire, or nous constatons que l’accès à l’école 

maternelle n’est pas sécurisé puisque l’on peut entrer par la porte de la garderie (celle-ci reste toujours ouverte car 

les clés des maîtresses de CP ne fonctionnent pas toujours). Il est aussi facile de passer derrière les grilles de 

chantier (près de la garderie). Et nous constatons souvent que des personnes s’introduisent dans l’école par ce 

moyen. 

Dans le cadre du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté), un exercice attentat-intrusion « confinement » aura lieu 

prochainement, le vendredi 8 décembre, le matin. 

 

* Réunions de rentrée : chaque enseignante a organisé dans sa classe une réunion de rentrée avec les parents 

d’élèves afin de présenter son fonctionnement et des rencontres individuelles ont lieu ensuite, selon les besoins, 

durant l’année scolaire. 

 

* Projet Chorale : Mme Berne-Chatellet assure la direction de la chorale de l’école maternelle. Les deux classes de 

CP sont associées au projet. Les répétitions ont lieu le lundi après-midi pour les CP, le mardi matin pour les PS et le 

mardi après-midi pour les GS puis les MS. 

La chorale se produira à trois occasions : 

- lors du marché de Noël organisé par le Sou des écoles où les enfants chanteront quelques chants de Noël. 

- à la maison de retraite de Montmerle le 12 décembre 

- à l’école : les petits présenteront leurs chansons aux grands et vice-versa. 

 

* Projet collecte de vêtements : Dans le cadre de la Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, l’école 

maternelle participe encore cette année au concours de collecte des TLC « textiles-linge-chaussures » organisé par 

le SMIDOM Veyle/Saône, en partenariat avec Le Relais. Le concours est ouvert du 23-10-23 au 10-11-23. Des sacs 

de collecte ont été distribués aux familles avant les vacances d’automne. Durant toute la semaine du 6 au 10 

novembre, les familles pourront apporter leurs sacs dans les bacs installés dans la cour. Le RELAIS et le SMIDOM 

passeront dans les écoles pour évacuer et peser les sacs. 

L’annonce des résultats aura lieu fin novembre.  

 



* les sorties à la médiathèque de Montmerle : chaque classe se rend à la médiathèque une fois par mois. Emilie 

Monnet les accueille et raconte plusieurs histoires aux enfants. Puis les élèves peuvent manipuler les livres. 

 

* le prix Graines de lecteurs : c’est un projet départemental organisé par les médiathèques. Chaque école 

participante reçoit 6 albums qui sont lus dans les classes, puis chaque élève vote pour son album préféré. Le vote 

s’effectue à la médiathèque dans les conditions d’une vraie élection. L’album plébiscité par la majorité des enfants 

du département peut être gagné lors d’un tirage au sort. Une grande fête gratuite et de qualité est également 

organisée à Bourg, toutes les familles y sont conviées. 

* les sorties scolaires : elles sont financées par le Sou des écoles qui attribue cette année : 900,00 € par classe 
pour les sorties, spectacles et animations et 120,00 € par classe pour les cadeaux de Noël, soit un budget total de 
4 080,00 €. Chaque classe effectuera une ou deux sorties durant l’année scolaire. Un spectacle : «Nicolas le 
chocolat » de la compagnie Pois de Senteur, sera offert aux enfants durant le lundi 11 décembre 2023. 
L’équipe enseignante remercie le Sou des écoles pour la somme d’argent allouée aux classes, pour toutes les 
manifestations organisées au bénéfice des enfants. 
 
5- Locaux et de l’école maternelle :  

Deux parents élus ont fait le tour de l’école le 20/10/23 pour visualiser les défaillances. 

Plusieurs demandes sont adressées à la mairie :  

 

*Le rangement de la salle de motricité : le local du matériel a besoin de crochets pour les cerceaux, échasses… et 

d’une étagère à ballons 

*Dans la classe n°5 : le problème de l’éclairage reste entier : il faudrait rajouter un rail de néons. Il manque aussi le 

quatrième ventilateur 

*Au rez-de-chaussée, la porte extérieure côté garderie ne ferme pas correctement 

*Le plafond du bureau de direction n’est pas terminé 

*Il manque un miroir dans les toilettes adultes 

*Il manque des protège-doigts sur les portes des toilettes et sur les portes du SAS au niveau de la fermeture des 

portes 

*Dans les toilettes du bas, il faudrait poser un film opaque sur les vitres qui donnent sur la cour  

*La cour : les travaux ont réduit la cour et la piste des vélos a été endommagée ; il faudra refaire le traçage de la 

route. Il manque de végétation dans la cour et la poussière est partout en cas de temps sec. 

*Envisager le renouvellement des ordinateurs de l’école et du PC de direction 

 

La municipalité a pris en compte toutes les demandes ; le maître d’œuvre est averti de tous ces disfonctionnements 

et la plupart des problèmes sont en cours de résolution. 

L’équipe enseignante pointe souvent les problèmes techniques mais souhaite ajouter que la nouvelle école 

maternelle est un très bel outil de travail qui permet d’accueillir les enfants dans des locaux très agréables. 

 

Questions et remarques diverses : 

 

- comment fait une nounou avec poussette et deux bébés pour accéder à l’étage ? Il n’y a pas vraiment de solution 

puisque l’ascenseur fonctionne avec une clé. L’installation d’une rampe n’est pas envisageable. Penser à la 

solidarité entre parents. 

- quelques enfants ne vont pas facilement aux toilettes et « se retiennent » à l’école face au manque d’intimité : il est 

possible que les enfants aient accès aux WC séparés. 

- il est demandé aux parents de bien faire passer leur enfant aux toilettes avant l’entrée en classe. Pour les classes 

de l’étage, les toilettes étant très éloignées des classes, la surveillance n’est pas aisée. 

 

 

 


